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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales

Arrêté A 22 395 BFIL du 16 novembre 2022 portant sur la nomination d'un agent comptable pour le
centre départemental de formation et d’animation sportives (CDFAS) 
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DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de la coordination administrative

Arrêté  préfectoral  n° 22-172 du 16 novembte 2022  modifiant l'arrêté préfectoral n° 22-151 du 19
septembre 2022 portant délégation de signature à madame Amélie VERDIER, directrice générale de
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France.
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Arrêté préfectoral  n° 22-173 du  16 novembte 2022 modifiant l'arrêté préfectoral n° 22-152 du 19
septembre  2022  habilitant  certains  agents  de  la  délégation  départementale  du  Val-d'Oise  de
l'agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  à  représenter  le  préfet  auprès  des  juridictions
administratives et judiciaires.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Déclaration n°95-2022-00042 du 03  août  2022  -  Récépissé  de dépôt  -  Accord tacite  relatif  à  la
construction d'un pôle d'activités EKO-Vallée sur la commune de Groslay.
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Déclaration n°95-2022-00048 du 30  août  2022  -  Récépissé  de dépôt  -  Accord tacite  relatif  à  la
construction d'un ensemble immobilier sur la commune de Cormeilles-en-Parisis.
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Déclaration n°10006278 - Récépissé du 04 octobre 2022 et courrier du 17 novembre 2022 donnant
accord relatif  à  la  construction d'un ensemble de commerces et d’activités sur  la  commune de
BERNES-SUR-OISE 

17

Courrier du 15/11/2022 de non soumission valant autorisation d'exploiter pour l'EARL DES ETANGS. 19

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS

Pôle hébergement et protection

Arrêté n°DDETS-95-A-2022-067 du 16 novembre 2022 modifiant l'arrêté DDETS-95-A-2022-61 relatif à
la composition du conseil de famille des pupilles de l’État. 
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Pôle Insertion emploi et territoires

Arrêté  n°DDETS-95-A-2022-068  du  16  novembre  2022  relatif  à  la  participation  de  l'État  au
financement du fonds de compensation de la maison départementale des personnes handicapées
du Val-d'Oise au titre de l'exercice 2022.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-D'OISE

Décision n°2022-94 du 16 novembre 2022 portant délégations spéciales de signature pour le pôle
des opérations de production. 
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Décision n°2022-95 du 16 novembre 2022 portant délégations spéciales de signature pour le pôle
des fonctions transverses et des contrats de service.
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II



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

La décision tarifaire n° 14626 du 21 juillet 2022 fixant la dotation globale de financement pour 2022
du CAMSP du Centre hospitalier de Gonesse. 
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La décision tarifaire n° 14771  du 31 juillet 2022 fixant la dotation globale de financement pour 2022
du CAMSP ODAPEI d’Argenteuil. 
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COUR D'APPEL DE VERSAILLES

Décision  du  08  novembre  2022  portant  délégation  de  signature  du  premier  président  et  du
procureur général en matière administrative. 
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